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Compte rendu

Janvier 2022

COMITÉ DE COORDINATION 
DES CMCAS
SÉANCE DU 6 JANVIER 2022 

ÉLECTION DU PRÉSIDENT DU COMITÉ DE COORDINATION DES CMCAS

Jean-François COULIN (CGT) a été réélu Président à l’unanimité, vote dans la suite des élections  
des Conseils d’Administration des 69 CMCAS.  

ÉLECTION DU BUREAU DU COMITÉ DE COORDINATION DES CMCAS

Élu pour 1 an : Réélu à l’unanimité.

Président : Jean-François COULIN (CGT)

Vice-Présidente : Corinne BERNARDINI (CGT)

Vice-Présidente : Murielle DUMONT (CFDT)

Vice-Président : Vincent LEROY (CFDT)

Vice-Président : Alain DIESCH (CFE-Energies)

Vice-Président : Luc CHARBONNIER (FO)

Secrétaire Générale : Sandrine REBUTTINI (CGT)

Secrétaire Général-Adjoint : Pascal LE MAISTRE (CFE Energies)

Trésorier Général : Pascal RAT (CGT)

Trésorier Général-Adjoint : Jeremy DAL BON (CGT) 

Suppléant.es

 Gilles CANQUETAU (CGT)                   

 Hélène SEVIN (CFE Energies) 

Jean-Marie BACZYNSKI (CFDT)

 À nommer (FO) 

FO : POUR

DÉLÉGATIONS DE POUVOIRS ET HABILITATIONS FINANCIÈRES + DÉLÉGATION 
DE SIGNATURE DG

DÉLIBÉRATION N° 2022-003

DÉLÉGATIONS DE POUVOIRS ET HABILITATIONS FINANCIÈRES

SUBDÉLÉGATION DES POUVOIRS AUX MEMBRES DU BUREAU

FO : POUR

ORDRE DU JOUR
Élection du Président du Comité  
de Coordination des CMCAS

Élection du Bureau du Comité  
de Coordination des CMCAS

Délégations de pouvoirs  
et habilitations financières  
+ délégations de signature DG

Désignation des représentants de la 
session au CA et à I’ AG de l’IFOREP

Désignation des Présidents  
de Commissions et des Animateurs 
de Groupes de Travail

Informations du Président

Approbation du procès-verbal de la 
Session du jeudi 25 novembre 2021

Élections du Comité de Coordination 
des CMCAS

Point financier :
	¥ Suivi budgétaire du Comité 

de Coordination des CMCAS 
	¥ Suivi contributions employeurs
	¥ Procédure clôture  

des comptes des CMCAS 
	¥ Point sur les charges 

administratives 
	¥ Ecrêtement 2022  

des cotisations

Action Sanitaire et Sociale : 
	¥ Convention France Alzheimer
	¥ Retour commission du 7 

décembre 2021 
	¥ Suivi du FASS et Focus (AAJ, 

AFPE, ASS, CVEC)

Règlements particuliers

Questions diverses
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DÉLIBÉRATION N° 2022-004

DÉLÉGATIONS DE POUVOIRS ET HABILITATIONS FINANCIÈRES

DÉLÉGATION DES POUVOIRS AUX ÉLUS

FO : POUR

DÉLIBÉRATION N° 2022.005

DÉLÉGATION DE SIGNATURE DU COMITÉ DE COORDINATION DES CMCAS 

À LA DIRECTION GÉNÉRALE CCAS

FO : POUR

DÉSIGNATION REPRÉSENTANTS DE LA SESSION AU CA ET À L’AG DE L’IFOREP

DÉLIBÉRATION N° 2022.006

DÉSIGNATION REPRÉSENTANTS DE LA SESSION AU CA DE L’IFOREP

FO : Nous n’avons pas pris part au vote

DÉLIBÉRATION N° 2022.007

DÉSIGNATION REPRÉSENTANTS DE LA SESSION À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L’IFOREP

FO : Nous n’avons pas pris part au vote

DÉSIGNATION DES PRÉSIDENTS DE COMMISSIONS ET DES ANIMATEURS DE GROUPES DE TRAVAIL

DÉLIBÉRATION N° 2022.008

DÉSIGNATION DES PRÉSIDENTS DE COMMISSIONS ET DES ANIMATEURS DE GROUPES DE TRAVAIL

VOTE REPORTÉ

INFORMATIONS DU PRÉSIDENT

Le Président adresse un remerciement à tous les sessionaires sortants de chaque OS et souhaite la bienvenue pour ces quatre années aux nouveaux 
élus entrants. 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION DU 25 NOVEMBRE 2021

FO : POUR

ÉLECTIONS DU COMITÉ DE COORDINATION DES CMCAS

Les prochaines élections des membres du Comité de Coordination auront lieu du :

« Lundi 3 au jeudi 16 juin 2022 »

Elles concerneront directement les 1638  Administrateurs élus dernièrement aux élections de CMCAS en 2021. Pour FO ÉNERGIE et MINES, 
191 Administrateurs participeront à cette élection.

Le bureau du Comité de Coordination du 17 février 2022 déterminera les premières bases de ce règlement électoral dont les deux partenaires (Gedivote 
et Alphavote) doivent faire un retour chiffré des premiers éléments pour orienter un choix définitif.

Les PRO du Comité travaillent sur une mise à jour des listes d’administrateur 2022.
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POINT FINANCIER :

	¥ Suivi budgétaire du Comité de Coordination

DÉLIBÉRATION N° 2022.012

AFFECTATION DE FONDS DE RÉSERVES NATIONALES

À la suite de la session du 25 novembre 2021, et au vote de la délibération 2021.070 actant la création d’un fonds « Réserve sécurité contribution »,  
il est proposé d’affecter une partie du fonds « Réserve de sécurité nationale des Activités Sociales » (compte de réserves comptables : 1062A) au fonds 
« Réserve sécurité contribution » (compte : 45876A) à hauteur de 418 041,99 €.

Cette somme sera destinée à compenser les impayés de la contribution article 25 des années antérieures.

FO : CONTRE

DÉLIBÉRATION N° 2022.013

IMPAYÉS CONTRIBUTION A.25

Dans la liste des entreprises n’ayant pas réglé à la CCAS leurs parts de contribution article 25 :

	z SPEAR ÉNERGIE au titre de 2017 et 2018 pour un montant de 1 001,00 € ;

	z ÉLECTRICITÉ DE STRASBOURG au titre de 2018 pour un montant de 184 869,00 €.

Après analyse des dossiers, il est proposé d’annuler ces contributions article 25.

À ce titre, la Session décide de reverser à la CCAS le montant de ces impayés qu’elle a supporté sur sa trésorerie propre. Ce remboursement sera 
supporté par le fonds de « réserve sécurité contribution ».

FO : CONTRE
	¥ Suivi de contribution des employeurs 2022
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	¥ Procédure de clôture des comptes des CMCAS

Pour Information : 

	¥ L’arrêté des comptes se situe en Avril.

	¥ La clôture des comptes se situe en Septembre.

	¥ (Attention des comptes non arrêtés ne sont pas approuvés)

	¥  La dernière note de clôture des comptes émane de la Direction Finances. Elle porte le N° de la CMCAS — PFSAC — 2021 sur 19 pages. (Signée 
le 16/12/2021).
Il est souhaitable que ce document soit connu aussi par les trésoriers adjoints et nos administrateurs.

	¥ Point sur les charges administratives
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	¥ Écrêtement 2022 des cotisations

ACTION SANITAIRE ET SOCIALE

	¥ Convention tripartite France Alzheimer (Association, Comité, CCAS)

Cette convention a été signée en 2016. Un avenant 2022 est en cours pour préciser :

	¥ Le choix d’un VV CCAS à ANGLET.

	¥ La participation financière fixée à 60 €/jour et par ressortissant de l’association.

	¥ Ouverture de 12 places (couples) sur l’ensemble des séjours de l’ASSO (191 participants en 2021).

	¥ L’union Nationale des ASSO FA fera bénéficier d’une réduction de 100 €/séjour à chaque bénéficiaire des Activités Sociales.

DÉLIBÉRATION N° 2022.010

SÉJOURS FRANCE ALZHEIMER

FO : POUR

	¥ Retour commission du 7 décembre 2021

Concernant le GT violences familiales, il a été recensé 3 types d’aide :

	¥ L’aide financière juridique en lien avec les violences à hauteur de 1 500 €.

	¥ L’aide à l’hébergement temporaire d’urgence.

	¥ L’aide psychologique.
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	¥ Suivi du FASS et Focus (AAJ, AFPE, ASS, CVEC)
Dont le suivi de tous les autres chiffres de l’Action Sociale au 30/11/2021

RÈGLEMENTS PARTICULIERS

La délégation FO ne participe pas au vote, considérant que la validation du règlement particulier est du seul ressort du CA de la CMCAS concernée.

QUESTIONS DIVERSES
Aucune

Prochaine session
Le jeudi 14 avril 2022

NB1 : La datation des dépenses est basée sur les mois d’exploitation d’expédition et non sur les dates de paiement de celles-ci.  
En d’autres termes, il n’existe pas de clôture des comptes pour le FASS dans ALESI.

NB2 : En raison du nombre important de réglements de prestation 2020 effectués en 2021, le tableau des totaux annuels  
pour 2020 sera réactualisé à chaque édition de ce bilan. (Les années 2018 et 2019 quant à elles sont figées définitivement).


